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AVIS AU PUBLIC 
 

• Par décision du 11 juillet 2023, le conseil communal a approuvé le règlement de fonctionnement interne d’organisation du 
service d’éducation et d’accueil. 

• Par décision du 11 juillet 2023, le conseil communal a approuvé la modification des tarifs d’entrée pour les manifestations 
organisées par le service culturel communal au sein de l’établissement ArcA à Bertrange. 

 La décision a été approuvée par la Ministre de l’Intérieur en date du 26.07.2023. 

• Par décision du 7 juin 2023, le conseil communal a approuvé un règlement de circulation à caractère temporaire d’une 
 validité de plus de 72 heures dans la rue des Champs à Bertrange. 

  La décision a été approuvée par le Ministre de la Mobilité en date du 16.06.2023 et par la Ministre de l’Intérieur en date 
du 14.07.2023.

• Par décision du 11 juillet 2023, le conseil communal a approuvé la demande de lotissement de deux parcelles sises à Bertrange, 
au lieu-dit « rue des Champs » en 1 seul lot en vue de leur affectation à la construction. 

• Par décision du 27 janvier 2023, le conseil communal a approuvé le projet de modification du plan d’aménagement parti-
culier concernant des fonds sis à Bertrange, au lieu-dit « rue Charles Schwall et rue A.M. de Saint-Hubert ». 

 La décision a été approuvée par la Ministre de l’Intérieur en date du 5 mai 2023.

• Par décision du 27 janvier 2023, le conseil communal a approuvé le projet de modification du PAG concernant des fonds 
sis à Bertrange, au lieu-dit « rue Charles Schwall et rue A.M. de Saint-Hubert ». 

  La décision a été approuvée en date du 27 avril 2023 Madame la Ministre de l’Intérieur et en date du 28 juillet 2023 par 
Madame la Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable.
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APPEL AUX PERSONNES INTÉRESSÉES POUR DEVENIR MEMBRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
COMMUNALE D’INTÉGRATION

(Règlement grand-ducal du 15 novembre 2011 relatif à l’organisation et au fonctionnement des commissions consultatives communales 
d’ intégration)

Mission de la commission consultative: délibérer et donner son avis sur des affaires dans le domaine de l’intégration et des 
questions spécifiques concernant les résidents étrangers. Cette commission se compose de membres effectifs, ainsi que d’un 
même nombre de suppléants, luxembourgeois et non luxembourgeois.

Les intéressé(e)s doivent être âgé(e)s de 18 ans accomplis, jouir des droits civils et politiques et résider sur le territoire de la 
commune de Bertrange.

Le formulaire est à adresser à la Commune de Bertrange, pour le 22 septembre 2023 au plus tard.

ÖFFENTLICHER AUFRUF ZUR MITGLIEDSCHAFT IN DER BERATENDEN INTEGRATIONSKOMMISSION DER 
GEMEINDE BARTRINGEN

(Großherzogliche Verordnung vom 15. November 2011 über die Organisation und Funktionsweise der beratenden Gemeindeausschüsse 
für Integration)

Missionen der beratenden Kommission: Beratung im Bereich der Integration und Hilfestellung bei Fragen neuer Einwohner.

Die Kommission besteht aus ordentlichen Mitgliedern, sowie der gleichen Anzahl an stellvertretenden Mitgliedern.

Die Personen müssen volljährig sein, alle zivilen und politischen Rechte besitzen und ihren Wohnsitz in der Gemeinde Bartringen haben.

Die Bewerbung ist an die Gemeinde Bartringen, bis zum 22. September 2023 zurückzuschicken.

COMMISSION DE L’INTÉGRATION –  
APPEL À CANDIDATURES
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE /  BEWERBUNGSFORMULAR

Membre de la commission d’intégration /  Mitgliedschaft in der beratenden Integrationskommission

Je soussigné(e)
Die / der Unterzeichnete  

Adresse / Anschrift :  

CP et Localité / PLZ und Ort:  

Tél. / Tel:  
GSM :  

E-mail :  

Date de naissance / Geburtsdatum :  

Nationalité / Staatsbürgerschaft:   

Je certifie remplir les conditions suivantes / Ich bestätige, folgende Bedingungen zu erfüllen :

•  être âgé(e) de dix-huit ans accomplis le jour de la candidature ; 
Zum Zeitpunkt der Antragsstellung mindestens achtzehn Jahre alt zu sein

•  jouir des droits civils et politiques ;  
Über zivile und politische Rechte zu verfügen

•  avoir ma résidence sur le territoire de la commune. 
Meinen Wohnsitz innerhalb der Gemeinde zu haben

En soumettant ce formulaire, je soussigné(e) consens au traitement et à la sauvegarde de mes données personnelles par la 
commune de Bertrange.

Mit der Unterzeichnung dieses Formulars stimme ich, die/der Unterzeichnete, der Verarbeitung und Speicherung meiner 
personenbezogenen Daten durch die Gemeinde Bartringen zu.

Date / Datum   Signature / Unterschrift   
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Conformément au règlement grand-ducal du 19 février 2008, la Commune de Bertrange a constitué sa propre commission des 
loyers en 2012, vu qu’elle avait dépassé le seuil de 6.000 habitants. 

Le mandat des membres des commissions communales des loyers expirera chaque fois après les élections communales et doit 
être renouvelé.

Le collège échevinal lance un appel public aux candidatures pour compléter la commission des loyers.

Les postes suivants sont vacants :

• Délégué effectif ou suppléant dans la qualité de locataire
• Délégué effectif ou suppléant dans la qualité de bailleur

Les candidatures doivent être accompagnées d’une pièce justifiant soit la qualité de locataire ou de bailleur (contrat de bail à 
usage d’habitation).

Les personnes intéressées peuvent remplir la souche-réponse ci-dessous (avec la pièce justificative) et la remettre au secrétariat 
communal jusqu’au 22 septembre 2023.

Je soussigné(e)  

demeurant à L-   Bertrange,  

E-mail :  

N° de GSM :  

souhaite collaborer en tant que membre de la commission des loyers de Bertrange.

Veuillez joindre à la candidature une copie du contrat de bail à usage d’ habitation en tant que preuve du statut de locataire.

Date   Signature  

COMMISSION DES LOYERS – APPEL À CANDIDATURES
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Gemäß der großherzoglichen Verordnung vom 19. Februar 2008 hat die Gemeinde Bartringen 2012 eine eigene Mietkommission 
aufgestellt, da sie die Schwelle von 6000 Einwohnern überschritten hat.

Die Amtszeit der Mitglieder der kommunalen Mietkommissionen endet jeweils nach den Gemeindewahlen und muss erneuert 
werden.

Der Schöffenrat ruft öffentlich zur Einreichung von Bewerbungen auf, um die Mietkommission zu ergänzen.

Folgende Stellen sind frei:

• Effektiver oder stellvertretender Beauftragter als Mieter
• Effektiver oder stellvertretender Beauftragter als Vermieter

Den Bewerbungen muss ein Beleg beigefügt werden, aus dem entweder die Eigenschaft eines Mieters oder Vermieters hervorgeht 
(Mietvertrag für Wohnzwecke).

Interessierte können den untenstehenden Antwortbogen (mit Beleg) ausfüllen und bis zum 22. September 2023 im 
Gemeindesekretariat abgeben.

Ich unterzeichneter(e)   

Wohnhaft in L-   Bartringen,  

E-Mail :  

Handy N° :  

möchte als Mitglied der Mietkommission von Bartringen mitarbeiten.

Bitte fügen Sie der Bewerbung eine Kopie des Mietvertrags als Nachweis des Mieterstatus bei.

Datum   Unterschrift  

MIETKOMMISSION – AUFFORDERUNG ZUR 
EINREICHUNG VON BEWERBUNGEN
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Les articles 50 à 52 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental règlent les missions 
et la composition de la commission scolaire qui est un organe consultatif du conseil communal.

A côté du bourgmestre ou de son délégué, agissant comme président, la commission comprend 

• quatre membres à nommer respectivement par le conseil communal ;
•  au moins deux représentants du personnel des écoles élus par le personnel des écoles parmi les membres des comités d’école 

ou du comité de cogestion ;
•  au moins deux représentants des parents des élèves fréquentant une école de la commune et qui ne sont pas membres du 

personnel intervenant, élus par et parmi leurs pairs.

Tous les citoyens résidant dans la commune de Bertrange sont autorisés de poser leur candidature pour un de ces quatre postes.

Des informations supplémentaires sur les missions et les droits des membres de la commission scolaire peuvent être recueillies 
auprès du secrétariat communal ou dans la loi scolaire.

Le formulaire est à adresser à la Commune de Bertrange, pour le 22 septembre 2023 au plus tard.

Je soussigné(e)  

demeurant à L-   Bertrange,  

E-mail :  

N° de GSM :  

souhaite collaborer en tant que membre de la commission scolaire de Bertrange.

Date   Signature  

APPEL À CANDIDATURES – COMMISSION SCOLAIRE
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In den Artikeln 50 bis 52 des geänderten Gesetzes vom 6. Februar 2009 über die Organisation des Grundschulwesens sind die 
Aufgaben und die Zusammensetzung der Schulkommission als beratendes Organ des Gemeinderats geregelt.

Neben dem Bürgermeister oder seinem Stellvertreter, der als Vorsitzender fungiert, umfasst der Ausschuss:

• vier vom Gemeinderat zu ernennende Mitglieder;
•  mindestens zwei Vertreter des Schulpersonals, die vom Schulpersonal aus den Mitgliedern der Schulausschüsse oder des 

Mitbestimmungsausschusses gewählt werden;
•  mindestens zwei Elternvertreter der Schüler, die eine Schule der Gemeinde besuchen und die nicht Mitarbeiter sind, die von 

ihren Kollegen gewählt werden.

Alle Bürger, die in der Gemeinde Bartringen wohnen, dürfen sich für eine dieser vier Stellen bewerben.

Zusätzliche Informationen über die Aufgaben und Rechte der Mitglieder der Schulkommission können beim Gemeindesekretariat 
oder im Schulgesetz eingeholt werden.

Die Bewerbung ist an die Gemeinde Bartringen, bis zum 22. September 2023 zurückzuschicken.

Der/Die Unterzeichnende  

wohnhaft in L-   Bartringen,  

E-Mail :  

Handy N° :  

bewerbe mich hiermit als Mitglied der Schulkommission der Gemeinde Bartringen.

Datum   Unterschrift  

AUFFORDERUNG ZUR EINREICHUNG VON 
BEWERBUNGEN – SCHULKOMMISSION
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ELECTIONS LÉGISLATIVES DU 8 OCTOBRE 2023 
DEMANDE D’ADMISSION AU VOTE PAR CORRESPONDANCE 

Au collège des bourgmestre et échevins 
de la commune de Bertrange 

Boîte Postale 28 

L- 8005 BERTRANGE

Madame, Messieurs, 

Je soussigné(e) _______________________________________________________________ 
(Nom et prénoms) 

né(e) le ______________________  à _____________________________________________  

profession  ___________________________  nationalité _____________________________  

demeurant à  _________________________________________________________________  
(numéro, rue, code postal, localité) 

ai l’honneur de solliciter l’admission au vote par correspondance pour les élections législatives du 
8 octobre 2023. Je vous prie de bien vouloir m’envoyer mon bulletin de vote à l’adresse suivante : 

 ___________________________________________________________________________ 
(numéro, rue) 

 ___________________________________________________________________________ 
(Pays, code postal, localité) 

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération. 

Bertrange, le _________________________ 

___________________________________ 
Signature 

(Instructions voir verso) 
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INSTRUCTIONS POUR LE VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 
 
Les demandes pour le vote par correspondance doivent être introduites par écrit au collège 
échevinal de la commune de résidence. 

Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie de sa carte d’identité ou de son 
passeport en cours de validité. 

Le requérant doit, dans sa demande, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas déchu du droit 
électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale 
 
 
Pour l’envoi des demandes, il faut respecter les délais prévus par la loi électorale. 
 
Art. 171. La demande doit être déposée électroniquement ou parvenir par envoi postal 

au collège des bourgmestre et échevins, sous peine de déchéance, au plus tôt 
douze semaines et au plus tard vingt-cinq jours avant le jour du scrutin, si la 
lettre de convocation doit être envoyée à une adresse au Grand-Duché de 
Luxembourg. 

 Si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse se situant à l’étranger, 
ce dernier délai est de quarante jours avant le jour du scrutin. 

 
Au plus tôt le 17 juillet 2023 et au plus tard : 

- le 29 août 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant à l’étranger 

- le 13 septembre 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant au Grand-
Duché de Luxembourg  

 
Les demandes reçues après le 29 août 2023 resp. le 13 septembre 2023 ne seront plus prises 
en considération. 
 
Les bulletins de vote seront envoyés au demandeur au plus tard : 

- le 8 septembre 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant à l’étranger 

- le 23 septembre 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant au Grand-
Duché de Luxembourg  

Pour cette raison le demandeur devra indiquer clairement au verso l’adresse d’envoi où il séjournera 
au moment de l’envoi des bulletins de vote. 
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ABSOLUT BARTRENG 08.07.2023
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SURF IN TOWN 14-30.07.2023
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Och dëst Joer war de Bartrenger Kannergemengerot fläisseg an 

huet fill flott Projeten realiséiert.

An der Schoul gouf mam Projet “Keep it clean” dofir gesuergt 

dass de Schoulhaff gebotzt gëtt an propper bleift. Dobäi 

goufen méi Poubellen installéiert an och Poubellen fir den 

Tri ze maachen geplangt. Och den Projet Haff Buddies gouf 

weidergefouert nodeems dësen d’lescht Joer scho fill Erfolleg hat.

An der SEA gouf iwwerdeems d’Iesssituatioun verbessert an eng 

Prom Night Schülerdisco organiséiert.

Mee och ausserhalb vun den Schoulstrukturen hunn d’Kanner 

sech fir eng Verbesserung agesat an zum Beispill am Shared Space 

zesummen mat der Police Radarkontrollen duerchgefouert.

Fir seng gutt Aarbecht am leschten Schouljoer gouf de 

Kannergemengerot och an der Gemeng empfaangen an 

krut vum Schäfferot, no engem flotten Echange mat der 

Buergermeeschtesch an de Schäffen, e Kaddo.

KANNERGEMENGEROT BARTRENG



Auch auf dem Bürgersteig bin ich vorsichtig.

Aussi sur le trottoir, je fais attention. 

I always pay attention – also on the sidewalk.

Ich bringe mich nicht in Gefahr.

J’évite des situations dangereuses. 

I avoid dangerous situations.

W W W.POLICE.LU

Liebe Kinder,
Wisst ihr, worauf ihr  
in der Nähe von Straßen  
aufpassen müsst?
Hier findet ihr die  
wichtigsten Regeln.

Chers enfants,
Est-ce-que vous savez  
à quoi vous devez faire  
attention près des routes?
Voici les règles les plus 
importantes.

Dear children,
Do you know what you 
need to do when you are 
next to a street?
These are the most  
important rules. 

REGELN FÜR KINDER
RÈGLES POUR ENFANTS
RULES FOR CHILDREN

Die Zeit der Ferien naht und viele Leute verbringen Ihren 
Urlaub im Ausland!

Um eine böse Überraschung bei Ihrer Rückkehr zu vermeiden, 
gibt die Polizei Ihnen einige Tipps:

DAS SICHERE HAUS
Überprüfen Sie die Sicherheitsvorkehrungen Ihres Hauses: 

• Schließen Sie sämtliche Türen und Fenster.
• Schalten Sie Ihre Alarmanlage ein.
• Stellen Sie sicher, dass Ihr Haus einen bewohnten Eindruck 

macht.

DIE POLIZEI WACHT
Informieren Sie die Polizei über Ihre verlängerte 
Abwesenheit und nutzen Sie den gratis 
Präventionsdienst “Ferienzeit” der Polizei. 

Die Polizei wird gelegentlich Präventionsstreifen 
im Rahmen ihrer allgemeinen Überwachung, Tag 
oder Nacht, bei Ihnen zu Hause durchführen. 

ANMELDUNG
Scannen Sie den untenstehenden QR-Code oder besuchen Sie 
die Seite www.police.lu, Rubrik E-Commissariat / Ferienzeit.

La période des congés approche et beacoup de gens passent 
leurs vacances à l’étranger !

Pour ne pas subir de mauvaise surprise lors de votre retour, 
voici quelques conseils de la Police : 

LA MAISON SÉCURISÉE
Vérifiez   les   dispositifs    de    sécurité    de    votre    domicile    :   

• Verrouillez les portes et fenêtres.
• Mettez le système d’alarme en marche.
• Faites en sorte que votre maison paraisse habitée. 

LA POLICE VEILLE
Informez la Police de votre absence prolongée 
et profitez du service de prévention gratuit de la  
Police  « Départ en vacances ». 

La Police effectuera des patrouilles de prévention 
occasionnelles dans le cadre de sa surveillance 
générale, de jour ou de nuit, auprès de votre 
domicile.

INSCRIPTION
Scannez le code QR ci-dessous ou visitez le site  
www.police.lu, rubrique E-Commissariat / Départ en vacances.

URGENCES
NOTFALL

WWW.POLICE.LU

FERIENZEIT ... ABER SICHER! 
LES VACANCES ... EN TOUTE SÉCURITÉ !

Service national de prévention de la criminalité
  (+352) 244 24 4033

 prevention@police.etat.lu
 www.police.lu 

 Cité Policière Grand-Duc Henri 
Complexe A, rue de Trèves
L-2957 Luxembourg



© Police Lëtzebuerg -  20.07.2022

GAUCHE, DROITE, 
GAUCHE …
• Je marche toujours du côté sûr du trottoir, loin des voitures.
•  Je traverse la rue au passage pour piétons en veillant aux feux 

de circulation : rouge je dois m’arrêter, vert je peux marcher 
mais je reste attentif. S’il n’y a pas de feux de circulation, je 
regarde à gauche, à droite et encore une fois à gauche avant 
de traverser la rue. 

•  S’il n’y a pas de passage pour piétons, j’attends au bord de 
la chaussée dans un endroit où je vois bien la chaussée et où 
les automobilistes m’aperçoivent également. Ensuite gauche, 
droite, gauche…

LES PARENTS DONNENT 
L’EXEMPLE !
• Expliquez à votre/vos enfant(s) les règles élémentaires de la 

circulation.
• Sensibilisez votre/vos enfant(s) aux dangers de la route.
• Parcourez plusieurs fois le chemin de l’école ensemble.
• Respectez vous-même les règles du Code de la route : ne 

stationnez pas sur les passages pour piétons ou sur le trottoir.
• Faites en sorte que votre enfant monte et descende toujours 

de la voiture du côté du trottoir.

JE SUIS VISIBLE !
Pour que les automobilistes m’aperçoivent plus facilement dans 
le noir, je porte :
• des vêtements clairs,
•  des bandes réfléchissantes sur mes vêtements et sur mon 

cartable,
• un gilet de sécurité.

CEINTURE DE SÉCURITÉ 
ET SIÈGE POUR ENFANTS ! 
Même pour des trajets courts ! 

•  En voiture, il faut toujours être attaché, soit avec la ceinture, 
soit dans le siège pour enfants.

• Un enfant âgé entre 3 et 17 ans accomplis dont la taille n’atteint 
pas 150 cm, doit prendre place dans un siège pour enfants ou 
un rehausseur qui correspond à sa taille et son poids.

Vigilance accrue lors de la rentrée des classes
Surtout les enfants plus jeunes ne se rendent pas encore compte des dangers de la route et sont moins visibles à cause de leur 
petite taille. S’y ajoute une certaine agitation lors de la rentrée scolaire qui peut leur faire oublier les règles élémentaires de la 

circulation. Une attention particulière est donc requise de la part de tous les usagers de la route : 
• Soyez attentif et faites attention aux enfants.
• Adaptez votre vitesse aux abords des écoles.

WWW.POLICE.LU

LE CHEMIN DE L’ÉCOLE EN TOUTE 
SÉCURITÉ

LÉIF BOMA, LÉIWE BOPA,
LOOSST IECH NET BEDUCKSEN !

P O LI C E . LU

ZESUMME FIR IECH









CONCOURS 
PHOTO
Le collège des bourgmestre et échevins a le plaisir d’inviter tous les photographes amateurs à participer à un concours photo portant sur le sujet :

« Voir l‘invisible »
Les meilleures photos seront exposées au parc communal au centre de Bertrange.

Les photos (haute résolution et horizontale) peuvent être remises sur un stick USB au secrétariat communal, ainsi que sous forme digitale à l’adresse photos@bertrange.lu avec indication de votre prénom, nom, adresse, numéro de téléphone et date de naissance. 

Condition de participation :  être résident à Bertrange.

Date limite pour l’envoi des photos : 22.09.2023

Le participant accorde aux organisateurs du concours le droit d’utiliser la photo à des fins de promotion, de publication et d’exposition.
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